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confifcàtion -inipofée .ar cet Aae:appartiendra àSa.MajefL ,jes ritiersefu cëeeli s
et fera'aù-fi p p erfonne ou s rfonnes rufpe&iverentqiides rorit

entreesmYainsdù dit Receveur Gneral etferon t liuée -aux fis diria? 9 appliq
l'Aacpafé dàn.ecette Séßionde:aF1I6 iflatère ntitulé,"'Ae-gui -àccor'-de: fMaj%é

«des -Iroits niouveaux et&dditionlsfu- certaineämacnif e le propient df rnir
de noyens plu& an;Pls d -eyerdes déeperfeï%: LMjkc J n GoM&rrncil
daz sceite Province. et à, datres rffesy mentzonnes' et il fera tenu compte àifaíaj.eft, feshritiers etfucceffeurs p a voie desCoimiffaresa dî Ttéfordefa Mijeft pouiile

tens d'alòrs,- pour la vraie application de teieshnonnoiescorifdrxiérënn à telle -di-re&ion; en telles maniéréet forie *qefa- Majeffé, es hériiers ét fuqce, uws'od
neront: et l'autr-e - oitié d'icele appartiendra à la perfonne o.-peiesform ie
feronit la pourfuite. .

XX. Et'i'il foit -de lus latêépar 'autorté.f ifdite, que .idiucuneaion em.
pourfuitee eintentée ou cornmencée contie aucuneperfonne*oii perfonnes poutauc:u-.uo
e ch'ofe par elle• ou elles faite.en conformité à cet Aàe,"felle a&ion ou pourf itetommencera dans les frxroispro-hains après la mat ére oüchofe:faite etnon après.

et le défendeur ou les défendeirs dans telle atiorou pourfuite po4rrent.piadér l'iffu e
generale,-et donner cet A -e et-la. natiére ftéciale en- évidence à auunprocè.qui-ferafait fur icéluià efi après jugement en r-nd, .en faveur du 'défeddeunnéfendeurs

.,U- fi le demandeur.,ou les'demaideurs f4t déboutés u -difco iuent foU. leura&lon ou poûrfuiteaprès? gu-le'dêfendeur ou les dfedeurs auront cornparu, . alorsel défendeur ou défendeurs' an'6tuirtriple dépens, qu'ils recowerontcntre tel deman-
deur ou demandeurs, et auront., le. même moyen pour iceux qu'aucundéféideur oi
défendeurs a ou .ont-dans..d'utres.-cas pour,.-recouvrer de& dépens par la loi.'

XXI. Et qu'il foit 'de'lifituépa ariùtiféifdite; .qiifun"A&e ou Gidonnance
paße dans la 'vingthuitiémneannéè du-règne de f Majefté, intituité,-" Ae ow Vrdonrappellé

nance quinaffure d'vantage 'lesrevenùsrovenants du détail des vies eaù-devie,' rusouet |aures
lqueurs Jores," foït etila dite rdornance eft par le préfent, àncomper du cinquiéme é-jour d'lAvri1mil fept.cenis qar-intfi rappe..cc et abro ée...

quàiirnitinies fae

Îc .A, A92. 
.IX.

.ACTE'qui ýaceoid c. fa Maje1 des, Droits "douveaux ',tt aditioé fr der.tai.n-rs Marca dédefe.plhs ampleses. eu Effe; S.quilAs approprienta f r
P 1ayer les dêpen de :I'ddrni tra'oapder le JueJice'oau d'fAim Èp rnement civil d e e e etabrProovgin e. ee ts «

plus les drèse fidè les dépuenfcde ler'Mdaninif' leatso entdnt de' etEPeuple de'la province«du Bas-anada fferblés e Légiflature poutever"es
.aides accordées àvotre Majenê d cette'Sefon de la é egiflature 'pur defràyer plir
rnplen ent.tharge de 1 adiùiinratioe~l ïice.et le'foëïendW Ouverneèntcivil dans cette 'Provin'ce,et;pour autres effetsavons libremen et v lontaireretit é

folu de don er et accorder.à àvtre. jé I.es différents Taue et Droits nouveaux et
monef6ci- 4rèï mnñtîinßé at~n éIlleamrnaére etoreci apres def iéés: -etpons.enconféquence tres uzülii ttié Màuf .re -. atu

1bt MaUé par, ltesecelet afl'd&bptd ly tcneieti,Lét " 't¥a ià ëÑèlçinYe a é"Ccin'il Lédillatz fet déeI ffeinb1eée .la provne uBs-Canada 6 cofîte nc.af
Véer ude et.f6is 1 auLotré d U -Pailpaen d n

t e''
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tagüe, inft u é AGtc ruappcue CcLe äinZf ù r As n Alep dani s laI quatrimeý année.

zj e a Mjeßti, -irAtrtlé dR mi ir lecerent pour Gouernient la
ro c Québc dans:' Aérique Seþtentimiàè1 et gi r fptuSamplemen2t our le Goier- D

nement de.laiite-.rcnce;'.' et- il.eftq»ar le préent.flatue par la même :autorité, que; new à èue. kvê

rdepuiet après.la p.alfatïôrede cet ACte, ilfera. levé, perçu;,recueili et payà cI pour..fkr ctain"

l'ufage de fa Majefe fes liéritier-s et .fucce'fers pour et furi es maithandifes:et:effets .
refpe&ifs .ci- apès mentionnés, qui; feotit.imports- oiapportéS dans aucuneepartie de-:
Scete pr vince M&aucu ne plac.ou-pces d'ou iceu eër . églernent. importés-
en fus et par deffusu- autres<droits niaintenant -inpféeet paybèêa furiceu aris: cette

iovince,.. ea Vertn dlaucuriA&e ou A .du Prlemei' del ,Grande'Bretagne ouile
la Légiflatnre de-cette Provice, -0s diffé'entsTaux.et Droits-fuivantsnc'ei-à-dire:
IL Pour cha<iie gallon (mefure angloife de .vin) d'èau:dé:vie-itrargèreou-autres i-
queurs fortes,-de n"aifaureét angiere, trois.d eiérs..- 'I:. Pour chaqtie gallon, me

mefure, de inMlaffe eiirop, trois deniers.. III. Poir..iaglie: gallo mhaq e mréalo mdee, 'ha Même-re efue-
vin de imiadéë, den deners.O V. Pour chaque -alljn, inême.miefue1 dé toute
au:re quaiié' de vin,' under V. P ur chàque.'livre, dite avodioïs, de fucre en

p.in(une knier. VI.. Pour. chaque livré, même pids,.de' caffonade cornimue ouafi-.
nee, un demi-denier. VII.. Pour chaque livre, rnêne poids; de café deux deniers.
VII.. Pur ch-aque. livre, mêmere poids, de tabac en feuille, deux deniers .. LX Pour r
chaque j ,e. carte, deux deniers.- . Pour chaque Minot dë fel, q7atre deniers, e

l'uivant ces aix pur aucun. quantite plus ou moins inde de telarticles refpeai-w -

*vemen:t. -

It.'Pourv njourset -il. eepar e'pré nt ftité;que, fi-tel.fe! vient à 1hedébarqü6
dans aucune partie de cette Province au deffous du rivage E f dela riviére Sagukénai, du ébaqué a:-

côté du Nod. et du rivage Eft .de.-la riviére du. Grand. Mitis, .d côté du Sud du cicfous de cer-

fleueSaint Lam rent' aucun .Droit ne fera impfé.ou p-ayable .fur icelui, nciobfant- fera ï
..iucuwrne. céEzî -xci' on ttnued au fcnstradeece

· · I.E:qu'ii.foit:de plas--lué par 'autoritê -fufdiei .:que fi: ucunseffé s eu mar- caeffesdb

chandifes font-déchargés.d'aucun navire ou-vai.lfeau, -venant de la wer:au deffus des certanes limites

dites limites des-;ivages.E des ririéres du S3guenai et du Grand1Mitis, %avant d'aoir -fa
étéprélblement :déclaré&à la dhéuane à.:Qubec, .et; fi aucu-ufel,-dent-la décharge. f-ront. coirfilijui

icomrne fufdlt efi.perrñife: ¿par. cet. Ae.exemPéte.de. Droit, eft après.ceilamins à- bord °.desa

-d'aucunnavire ou:vaiffeauix,..bateau ouautre -voi-ture, t:eft p artéa d.egfu des ditesC
imnitese:là .encôre déchargéÇfans.avoir.été préalablement dé-laré-à la douane;à Qué-
bec, et'avant:que4es Droits fur -icelui aient été payés -où,aifurés-d'être payés,'ainfi qu!i1
e ci-ap-ès -dirié, les..dits .-effers,smarehandifes ou liDferont conifrfgués ;au profit ;de

fa .Majeté, -fes héritiers- et. fucceffeu.rs;- et; feront pou:rfuivis, -recouvrés. et.diy fés.dea
même..maniérie que. les autres .conflfcations en vertu de.cet Ade..

1V. Et. quilfoitLdeplùst.atué>par 'utorité fufdite qu'il-fera: allouéet payé par
IÇColle&eur des doua nes-far.-les Dreits qui ferontspar. lui reçus-en:vertu de.:cet-Ae -tM. k
-an abais 'de'Quatr.e deniers -pour.-chE-que. rinot .dt fel -qui teraseXport0 du'.POrt -d'

Québec-à aucùu Port ouPlace-au :del %ouenbas.des.intes idev.atmentionnées,- et
- l4galioùé: t>ayepar4cë-dit lolSaéæ£pt-déniera...of¢aee3érondeauo

fal, et .quatr>deiiers pour chaque baril 1de. Beef£ou deèLard4falé,. àde'piþefuflé.~
a'uiare efpéceet ai.ni en-propfrtiongoponr unephsgrandïeou une. moindre;gan#ité

-qui fee-.exportée<duI'Port de Q.iébec - anLbcndort-ou -Ilace;hors de cebte :osinces. '

V urvu.t o e prprê-ent e a-cieiàou-et Îcewffi *Ïepîf -û qine- -.

à ceuxe qùi -ex-portent, puà on ours .ts,_ au, ieece. de' taabIso aàouandes
uraucu e ie L s e . .e f aucun
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ie ou vaiffeau pòur les eecporterr -de d6nner avis au Cdle&eur ou au prenier O

ficier des douânes du lieu où'ils fe .propbfent de faire tel:embargüenien de fon ou &
leur intention de les expo.rter e.m eit, et.de la.quanti«L d'iceux,. et avaat que les
expéditîois -foïent iv-ées'-.àla dôùai;atc a- ébëc, ferment fera pree ar celui ou ceux
quî exportent: ou par fon 'ou..;leur Agent dvax-nt e Colleeur;ou;Cntrolleïr de la
douane, lequel fermntils-, ou un 'l'ex font par Je. préfént requis et autrifés' d'admr'i.
niR~er, qué hri o leHe croih-véritableert: que lé Droit dë qatre dínîers.parininot

impofé par cet Aae a été payé fur le dit Set et que le dit Bouf lad ou Piffon falè
pour être -expoi te.omme. fu.fdit a été'alé:avec di fel Sur lel le dii. Dröita été

VI. Et pourv. a.ffï et il patepréfèiit ifatué queMceluiou ceux quiexportent P
ou f n ou TearA ent ou leurs Aetsconfentiront avant de recevoir du Colle&eur, c t
le pavementdu s. à un obligation Perfor.neRe avec bonne dis articles ne re-

ront pas dé bar-
-et ft'ifante'fû-eté par'une caution dà-1a .fatisfaaiòn des Colketeur "et Controlleur, C qués de nouvcaâ
la femme double dui montarit-àtels:ra'is. et'àllouances,.que tel felne fera pa dé- dans c 2ro-
barqué 'de-nouveau·audeffTs des limites fufdites, 't.que tel Bouf, Lard ou oiffon
falé ne fera pas débarqué. de nouv'eau dang cette Province; t chaque; tellé obligation
fera regardée riùlle et d'aucun efet fi 'cune'pourfuité.ou aCion én-verta dicelle
n'eft. commezncée-.dais- troisa nnés del'a dt'e d'icefl. -

VILE.: f qu'il foit-d pus--fatué par f.atorit' fufdit', tre déuis'et prè .la þaffa. . Anlouance r-
tion'de.-cetAEIe'il fera aèccordé et payé dans la maniére ci-apès dirigée, fi tout' a. ua
bac eni rôe-:ou ca-FOlte TranufaCturé dans les ; cités de etiébed e Montréal; dans
ville des Tro esr è et dans les faubour et balies desditês'iéset vile ref
peaiventut, uncallouance ou rabais de .Drôit dindenier t driijarlive -dité avoir.

hdi-pois- Peurv u -toujounrà q.e. toute et chaqu e perfonne ou pei-foines½anufanurant Poruý que-L
ainfi--du tabac, faffent o-a faeffaire une'entré-de utemse temnsfui--udi lire o& :fu. Manufaburier.

m- .fu ..n il -.oùf.. : :, '','-ý . . .. o)bferve le regleoun papier..tenu par 1ui elIé ou-euxpour cet:ufage feurement de.la.:euinlité de taba preScrites par:ce-
en rôle ou carotte qui .auia-eté pardui, elle-ou eux éomplétereùteauüfà&ùte; faite -
cI parfaite, en éat d'êere rendue dans le~cours du jour.u precr'éda telle entrée:: et
tous téls ntrufa&uriéns ou. aucuri'-d 'eux çroduiront;Jé dit:livre ou papiedevant le.-
Jugeès à paix de fa Majéflé' dans les Scfrons4 ééales dc.Q1rartierquiferont-par eux
tenues dans leurs diffri.as reCpe4fs clans les mois d'A.vril et O&obre dechaquean-
née2et féra ou-fÉfontferment devani'eu qiie le dWlivre ou; papier e' înal tenu
par.lui, elle ou. eux à Iffet d entrer furvantlé dirédions de'c.t-ACe;le.tabac cri-

role .ou carotte manufaaùré:pardíi ele ou eu etcqe le diffrentes quantirtés d
tabac. en:rôle ou arotte-quF fon.ent.ées~ ont-étc:d'e bonnefoi -ianufaCirées~ avec
dûo tabac-en-fénilléfur'Tléquelé ledroitimpofé par ceti 'Aea été paye ou affuré d'être
payé;,et de plus 'que-Le dittabakc ianufaattré'a eté vendu.'onoet de ouin .u: etre ven- -
du dans;tel état·denianbfäiure, -et f'ria past-fait ou rédùit:oun'ef pas tlbne pour
être. faitouréduit eii poudre par.lui-elle -ou eux,. ni à f meilleure croyace, par au- -
cune&àutr&eerfonne-oirperfonires.pour être vendu:; et les dita-manufaduriers ou ~cha..,.-.;ss
cun -d:éuxeprouveront-en-mêine temispar-i. ou:phieurstériois dignes-de foi em.- . . .

p!oyés par--lut -ell ou .eux dris la mafiufaEue dé abac fûfair par; feirennt prêté
devant-les J:.ugePaix fufdits lefquels fermei s ils-font"equis et autorifês d'adminif
trer, quee -livre -o papier alors- p-oduit .eft'elivreou papier originalqui a e m
ployé pour :farele ;entreès-Tequ.fe par cet Ae 'de :abat. .mnufaajré par tels.
manufaauriers ou aircun deux, et q-e le dit'témoir oules temoins croit ou croyent
véritablement que" .les:diférente" entr ésu jr.fohffatefontjpfles et.venétabl"* etér
le 'dit livre ou papier, ;avec les fer-meritsa fufdits"prêtésrdevant: les Jûes Paix f ufdits
certifies fous e feing&des dit suges à Paié oui de deüx- ou-pluir d euti e u tant pro -

és .a . : lx ,. I
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duits au Colleacur dés douanes à Ouébec, et dépofés enire fes mans, e 'dit Collec-
teur efn par le préfent äutortféet requis de payer aux dits manufa&uriers ou aucun -

d'eux, ou à.fon ou leur' procureur ou procureurs légaux, fur aucune des 'monnoies,
cntre fes nàîris provenantes de cet AEae, le mnontant de la dite allouance ou -rabais, pre--
nant une quittace ou. décharge pour tel payenerit

VI: Et u'il a oit:dè.plus ftatuêpa l'àütorité-fufdite; qe- les dits Taux et Droits oosc, a.a.-
chargés, et irnpofés- pa.-' cet. A&e, et les rabais ét allouances accordé par iceluri r"ci"'on-

. .. · . c .l noie ccurmite deferont: entendus,. et-- font pàr- le' préfent- déclarés ê'e 'de la monnoe courante c 'rtc Prcvince,
de cette Province.. et. feropt recieillisi, recouvrés" et pés' à raifon dé cinq chel- - rccaraiodpa. .rqu'aucuns droits-
3ins la. piafire d'Efpagne, ou en - autre -efpecé d'or ou d'argent; -fuivant -les Táux pyabes s1a
fixés et établis pàir les'- loix -de. cett . Piov ince aifont.. flatuées ounciui. feront fia-
tuées pour cet effet; ét feront perçus; revés,-ecouvrés et pavés dans les nemaniére
et fonne,- et par teirles. voies. et nioyens; et fous teles' pénalités et corifilcation,
excep:dans4es c.s iI e1 fait-quelque c-hangeinent par cet Aae; airfi que, toù les
autres Dro,s-payablcs à fa.lvlajefiéfui -les marchandifes- imporées dans-ai cune des
Colonies ou. piantations Biitaiinniques-eAn'Ai.érique; font percus, levés, recucillis, payés
et-recou -rés -eniiver' d'aucun- AEfe oui Ates du Parlement; maintenant en force, auf
amnplemelcnt et cflicacement, à tous'effts- et int-entierrs; qué:fi-les différentcaclaufes,.
pouvrlns, dina&ucins, pénalités et confifcations relativement à iceux, étoient particulié -

met'rapéL .és, et.de rouveau.fiatués dans le c~orps de ce préfent Aclae.

I X. Et qu'il fo t de pins íìrtué ar l'autorité fufdité. que' lès dite péiralitéi't con.. ^ppamio
e a . . . . amends et eswS Pations ini.igées par cet Aae. fèront et pourront etre pourfuivies- dans aucune cour naCts,de Record de L .Majefie ou dans aucune cour d'Amirauté, ou.-de Viée..miratrté avant'

jurifdiaion dans cete Prov-ince;. et elles- feront recouvré et diviféesdans-les m fmes'
na.iere et for-me, i t patr les 1mêmes rè;les-et ré'lements à tous'éga:is; que lcs-autres pé-

n1ahites et conif' trs-pour con: raveritions aux loi: relatives aux douanes etau con-
merce des Colcniesde-fai Maj: fté en Amérique; peuven en vertu d'aucun Aae ou Aédes
du Parlemtntmaitenanit en force, êLre demuudées, pour1 ivies. recouvrées.et- diviiée's.

X. Etqu'il fit de >lus: f -atié par l'autorité fafdire;~ qu'il féra-d duit par le. CoPec- n.osn fui . Ipoids engros furteur du poids.cn gros, pour la tare' des embatlages cote:;ant des -ef'ets fujets aux -Droits certains zrnicies&
fufdits à la peféc conmefuit · favoir:; XII.-Sur le cdfé en. facs.ou ballots. -trois livres
par chaque centilivres; -XIll. Le café en futàilles. douze:livres par-chaque-cent livres.,;
XIV. Sùr la caffonade commune et affirCéI,- n futaifles ou caiffes. douze 'livres. par..
chaque cent livres; XV. Sur le fucre-en pain-, en.futailles ou caiffes, quiize livres par
chaque cent iivres..XVI. Etfuéle tabac en:feuilJë, dans déZ futiles douze livrés par
chaque: cent livres;- et Une allouance-fera. faite- pour le-coulage fr tous les-vins i COUagc.
queurs fortes -et relaffes;. de -trois gallonsfur- ch-ue: cent- gallons; XVI Et -pour la
diminuion ou, perte: des:-arl fujets.aum Droits fufdits à.la-pelfée, unealloûance
fera faite de t-ois li.vres.fur chaque.cent livres; XV III. Et- fur. le-fel uneladouance fera
fai e-pour. la. dimi i perte.de trois-minots fur chfala- 12- d .i 0 MLtou, osl .caque ntnnt'eci;lf--
quelles allouances refpeivement- feront<déduites par:leColl'eaa:de j:au geage vrai et
réel, o.du oidsou dekmfure.-nctdes dits cfets'refpe'6ieent au tems' de lèür cé
chargz. Pourvî toujours que-lorfqu.e.'oriial dela fa urid'au"und des articesLfufP
dits tera:produit .ain1r'é fous ferneent par ce li ou ceuX qui iportent, 'pa i -Faceu)
ou-lks Faaeurs; oudn -on leur Agent lequel feiment le Colleaeutr ou' en fonabfence
le Cor'trôleur- de .la deuane. cft par, le; prent autorifé et a pOuGcir d'adririift-èr
il fera ei parci! cas;égal de déduire la tare..ou les tares fui vant telle.fa&ure du poids
ju fI e en gros de tels effets refpedivemen au lieu de déduire les àilôuances" fufdites
pour tare:des cm bal-ages) futailles ou cailles.

X E.guil foit de plus ftatué par 'auorit fufdite, qu'avant la décharge d'atiuns Taut nDWit

17.~
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XII..Et qu'ilà fóit-deplus Ratué par 1'autàrité furdite, que rrfque les entrées au- Drois êre
xont- été faites à la douane à Québec d'aucun.navire ou vaiffeau. à bord duquel. il y au- ara des marchandifes et effets tujets à payer des Droits en yertu de cet Ade.ou d'aucun
autre Ale .ouA&es de lai Légifiature de cétte Province, et fur lefq.telsle&droits aurontté payés-; dépofés ou aff.rés d'être payés%. et- lorfgui par la fuite- le dites- marchan-
difes':et effets.ferontprdus.udéruits:avant d-'étrî dcliargés.de tel navire ou vaiffeau;
ou d'aucun vaiffeaú.ou barq.ues.mployé pour charger- Qu. alléger tel navire ou vaif-
feau. fojt à,Québec :ou fur fa route: pour Montréal.; .-alors, fur preuve faite par le fer
nert- d'un ou plufieurs témoins- dignes dé-foidevant le Colle&eur de.la douane, -.pouile tems d'-Ilors,; leq.uel ferment il eft par le préfent autorifé et requisdadminifirer

que tels effets et m'archandifes ou-aucune partie- d'iceux, en les fpécifiant, ont été ainfi
px:rdus ou détruîs avant d'être .déchargés les Droits ,fur 1e tout ou parte d'iceux aibfi.-

prouv -4ê.'l u.

efFets et marcharîdifes fur lefques des Taux et Droits font imipöfpar cet A&è ou par ri
aucun autre Aae de cette Légiflature, les dits Taux.et,.Droits feront payés ou aurés ,
d'être payés au Colle&eur de la douane du p.ort dé D iuébecen la mouniérefivantefa- r
voir : lorfque le montant' des Droits fur dès. effets et marchandifes importés dans. aucun
navire ou vaiffeau pour le-cornpte ou l'adreffe d'une. perfoiine feulement.ou.de plu-
fleurs perfonnes conjointement intérelFées,:n'excédera pas-'ingt livres'nmonnoie cou-
rante, il fera immédiatemernt:dépofé en argent; -et lorfquece dit-montant excédera la a
fomie de-ingt. livres-cou-rant;' il pourra a. l'option-.ii propriétaire ou-des,. proprié-
taires, de fôn bu leur Agent-oir Agents être- imméditëment dépofé.n: argent ou affuré
d'être -payé .par- -oblig-ation·à 'fa>-Majefté fes héritiers-- et fucceffeurs-, payable au dit
Colle Etcurdes.douanes- pour le tems d'alors; avec.conditione. de payer le montant de
telsDroits ainfi qu'il fe trouvera être, loriqu'il aura été'déterminé par.le retour ou cer-
tificat du propre Officier qui jaugera.; pefera'mefurera ou comptera; les dits effets et
miiarchanidifes ainfi fujets- au payement des Droiàs, dans- quatre mois de la date de telle
obligation, fi elle eftldatée le~ ou avant le premier jourade Septembre, ou fi elle eft -

datée après le premier-jour de Septembre;; al-ors avec-condition de payer icelui comme
ufdit, ,le premier jour de. janvier lors prochain,.laquelle obligation fera exécutée par

le proprétaire--ou- les propyiétaires, ou fou. eu leur Agent ou Agents, avec.une ou
plufieurs ca-utions à la-fatisfaétion ·du fufdit Collcaeui- des 'douanes: et l'Officier. ou-.
les OiIciers-qui jaugeront, peferont,; mefurerorit ou compieront tels elfets et'marchan-
dies,- dont les Droi.ts auront été ainfi dépofés-.en- argent où alFfurés d'être-'payés, 's'ils
en font requis, donneront au propriétaire ou.proprétaires- d'iccux;- ou à.fon ou leur
Agent ou Agenis, fans honoraire ni récompenfe,-un duplicata -da .retour-ou certificat
qu'ils. feront de tels jaugeage, pefée, :,mefurage ou calcul; et les droits feront calculés
conformément .à tel retour ou- certificat)- les allouances. pour coulage,- perte.: et tare,
comme ci-deffus flatué,- -étant premiéement..et:refpetivement déduites,= et le -montant
d'iceùx fera'alors'endoffé -par le:Colled.eur. ftzr-l'obligation -qui aura été:ainfi donnée
pour tels Droits;: lequel endoffément annu-llera-.et.. rendra d'aucun-effet le furplus-de
telle obligation; et files Droits ont-été dépofés en-'.argent,: tels retour et certificat met-
tront le propriétai-ezoù les propriétaires,. fon ou. leur Agent ou Agents en Droit de
demander et recevoir-leý furplus% s'il s'en- trouve, de l'argent>. ainfi. 'dépofé.- pbur--tels
Droits; .maiš -fi tels Droits lorfqu'aipfi calculés, font trouvés excéder le montant.dépofé
en argent .ou affuré-d'êtrëp-ayé, tel furplus.fera immédiatement payéê au Colle&eur en
conféquence.- 'Pourvu toujours et il eft par le préfent. flatué, qu'aucune perfonne
ou 'perfonnes dont l'obligation 'pour - le payement d'aucuns Taux ou Droits- fera,.
due-et reitera fans être. fatisfaite, après le terme qui y fera fixé; n'auront crédit à,...:
!'avenir pour des Droits, jufqu2'à.ce que telle obligation ait été entiérement déchargée et-
payée ...
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prouvés avoiré!é pe dus ou détruits s'ils ont été pàyés oudépofés, feron.t rémboufés
et rendus.au opromiétaire ou à.ou Agent, ou s'ils ort été affurés d'être payés, le cau.
tionnermnt-Qu une partie proportio1nné d'icelui, -ainfi que le cas·écherra,- fera aiullé
et déchargé en conféquence,

XIII. Et qu'il fo.t de plus Räàtué par Ya'utorité fufdite. qcue fi aucune ob1igatio-n pour
le payement'des Taux et Droits pas fatisfaite le où cle fera pay'ble,-le Collec. 
tear fera iimmédiatench't pourfuivre pour recouvrer l'rgenit dû fuI icelle, par aeiôn ou .q
pourfuite en loi dans aucun des; cours«da Banc detRoi 'de fa iajeLé- de cette Pro-
;vîce..•

XIV. -Et vu:que'des conventions peuvent avoir été faites anit le' emiei jour de
W~ars mil fcpt cens quatre-vingt--quinze par des négociants ou- ênrcharrds des articles c
liets par le préfent à des Taux et Droits -our les délivrer a un'rix fxe fans.aucune
ilîpulation y contenue touchant les Taux o" Droits f qu'il ift à'c.é caufes atué
!par l'autorité fuflite. que topu perfonne oü pe-fonnes fournifai aucun tel c"ficle à
un nrix fixe. conformément à telles conventions ou conaa ci-devant paféspourront

outCr is Droits iipolés par le.-réfnt fur tels articles au péix d'iceux, qi auraé
r ifi ijx nar conventiosns ou contraì, et auront-droit, en vërtu de cet A&e, d'en être

p e»« n conféquence. Pourvu toujours que les articles ainfi fournis en confépince
de u:lle:, conventions oucontraEt ntient pasété importés dans cette Province avant la

paiîf.2:ion. de-cetteA de.

V. Etqu'ilfoit de.kus nùtué par h fafdite aLtorité, que fi aucuns effets ouciVil 'foit' pr1-e ouu
trichandifes für lefque's les Droos ont pa yables en vertu- -deý cet AFte, et qui feront

po;tél dans cette Province après lapaffation d'icelui, -reçoivent du doniragc par

l'eu e ou au:remnent pendant le cours du voya.ge, après que tels efFets ou rmarchar-
difes aucnt été c.rés ou embarus hors de cette Province, et avant qu'ils foient
dc2hargés ou dé arqués du navire ou vailfeau dans lequel ils auront- é:é irnportés-dabs

,cette.Provmice, d. forte.que le propriétaire ou les proprit-aires ,d'iceùx floufriront dans
la vente de tels efts 'Ou marchaudiies, les deux. principaûx Officiers-de la douane

.:au lieu où tels uffets feront déchargés. s'ils fo't' deux, autrenent le principal Officier
aura pouvoir de choifir ·trois négociants défintéreffés, feconnoif.ant à la váleur de tels

l'"uiels o euxcr d'entre eu u, l'etr
clfets ou mnarchandiLs, e OU d fur l'examen qu'ils-en feront,

:certifiront et déclareront fur feren.nt.qui léur-fera adminirftré fur le f;iint Evangilepar
les dus Officiers-ou un d'eux,-.gu-it'ou font par le préfént autorifés et onpt..ouvor
de l'admninifrer, -quel dommage-tels effets ou marchandifes ont reçu, et de comn'bien ils
font diminués dzns leur vrai valeur par tel domage rélativement aux Droits impofés
fur iceux, ét ià.-.d&ffus -les -principux' Officiers des douanes de fa MajefLé à -Qcébec,
dont le Colieaeur: pour le.terns d'âlors fera un, feront et ils font par le préfent auto-
rifés et re.quis -de ure une allouance prQportionnée au marchand,'par moyen de re-
tour-ou:renbourfement des Droits dus'ouqui -aurónt déjakté payés pour iceux.

XVI. Et qu'il foit et" plus fl-tué -par l'autorîiï fufti»e; qu'un crfiCte de toutes
Jeg monnoies qui proviendront dLs Taux et Droits fufdits, fera fait- par Qaùrtier par le
"Colleaeur deJa donlane et contrôlé -par.-e -Contrôeur d'iéLle, -et'figné par eux deux,
et.affrn.éparle-'Colleâeur.devant le Gouveneur, ieutenant Gouverneur, ou-la Pér-
fonne . ayant l,'adminitration -du Gouvernement, à qui il fera-déivré: et toutes- telles
nonnoies feront -pajrées.-à la fin de chaque Quartier cntre lès pains du.Receveur.Gé-
néial de fa-Majéßé de cette Province f ns déduélion; excepté feulen int telle n-omme

.ou fommes qui auront'été payeparle Colleacur pour le rabais fur le fel et pour les
Sallouiïces,fur l'exportation du bceuf, lard et poillon falé, et excepte ai.ffiltelle fomne
"MuVforimes:-d'-&.nnoie qui-aront -éé pr lui payées -ou renibouKe es pour Droits.fâr
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des effets.ou riarchandifes qui auront 'été pei-dus,. détruits- ou endommagés' aiant léur
déchar-ge :et auffi. telle fomme ou fomroies de l'nnooe qui-aurbnt été-payées par allou-
anceýou rabais fur le Droit-impofé fui- leTabacxmanufa&uré dans cette Province, ainfi
qu'il eft ci-devant dirigé; -et il fera auffi fait par Quartier-un compte des incidens en-
courrus, -lequél fera fignepar :les Colle&eur et.Contrôleur, dans lamaniére ci-deffus
dirigée- lequel compte fera auffi-délivré au- Gôuverneur,-Lieuten:nt Gouverneur ou à
laPerfonne ayant-:l'adminflration du Gouvernement, et étant par lui; approuvé da:rs
le Confeil Exécutif de fa Majefé,- ui ordre-fera. émané adreffé au,-Receveur Général
-pour le payement d'icelui-au- dit Colleteur.

XVIL Et qu'il foit de phEs ftatué pa- l'autorité fufdite, que des monnoies qui pro-. TFueo paro«t
viendront des-Taux ét Droits accordés par cet Ade, et des droits accordés par un Aâe cteé font refidui
pàfl dans éctte Séfion de la Légif1ature intitulé, 'Ade pour accorder à.fj Majefé deî P able a a Ma-

Droits fitr les licences de .colorteurs, porte-collettes et petits mzarchins Set -pour règler leur trafic,
" et pour actcorder -une augmentation de Droits u?- les licencerde peromnes qui tiennent des maifonspu-
' bliques ou qui détaillent du vin, de l'eau-de-c , ru ou aucune autre liqueur fortè dans cette Pro-

" 4ince;- etpoù- s- règler,--et potr abroAr -u. AJe ou Ordonnance y mertionné,"- et-de' plu§ qui,
proviendront de telle.partie o.u parties des pénalités et confifcations encourrues en-ver-
tu de-tous où d'aucun des dits Actes comme par tous du aucun d'ice~ùx, elle eft ou elles
font ordonnées d'être payées à et pour l'ufage de fa Majeffé, fes héritiers et fucceffeurs,il.feradébourfé-et-payé la-fômmede-deux éeris ònze livres, qir-ze :hllins. et deuxc e y5.
deriiers, -unonnoie courante- de- cette -Province;pour T-enibourfer' pareille fom-me em- p rn°bourfer

e ' 'paeIîî oinmpruntée dela.ciffe-militairë de fa iMajefé.pouracquitter unebalanée -due le vingt-ci- ' até de'a
quiéme joui.de Dccembre dernier,-- fir -es ordres emanés par le -Gouverneur -pour le caiuitaire,
payement des -alaires des Officiers du Co-ïfeil -Léiflatif et- de l'Affermblée,. et des dé- .
pçnfes contingentes dficeux: et-il feraaifli débourfé et payé le montant de qu-tre cent- f 49sr -s .
quatre-vingt-dix-huit livres,-huit.chelins et quatre deniers, monnoie courante de cette pur rendre par-
Province, pour-rendre pareille.fonmine dépenfée par ordre du Gouverneur- pour les ré- enféce par rdre
parations de la Chambre dans laquelle l'Affemblée fiége, -coriforrnément-à une adreffe IconormE4aU
de l'Affemblée, portant date le vingt-neuviéme jour de Mai, mil fept cens quatte-vingt- 'Adrefre de l»
quatorze; et il fera auffi débourlé et payé la fomme de--trois cens trente-trois livres, - fCohée. -d
quatre chellins et deux deniers, Imnie monnoie, à- la Province du Haut-Canada-:étant £333- 4sL 2L
le rnontant dû à la dite-Provunce pour fa proportion des Droits inipofés -et levés-fur les °pr ePre
vins dans les années -inil- fept cens quatre-vingt-treize et mil fept -cens quatre-vingt- -I°"t-canada.
-quatorze, ainfi qf'il-eft.établipar un accord provifionel fait à Montréal, le'dix-hui- da ;ecvr annu.c ecIimmrit une huj-tiéme jour- de-Février detnier, -par:les-Coniniffaires -de la- part des dites -Provinces -et emnt anc sa
confirm.é par un. Adel-de la Leéiflature paffé dans-cette Seflion: et·en conformité du dit e impo-es
accord provifionel. ainfi-confirrné il fera auffi débourfé et payé-annuelement- à la Pro- fs c' ,
vince du Hau-t-Canada, une -huitiéme :partie du produit net des Taux et Droits inpofés vince.
par cet Acte-ou par aucun autre Ade de la liégiflature fur -les effets -et-marchandifes
qui feront-importés dans cette Province, le ou avan t le t-rente-et-uniémne-jour'de Décern.
bre qui fera-dans l'année mil fept cens -quatre-vingt feize,la dépenfé de le-ver; recuanl -
lir, recevoir-et payer iceux étant preniérementdéduite: et ilfera auffi débourfé et pa.. r
annuellement ta fomme de cinq mille cinq-cens cinquante,-cinq livres, onze chellins. un cu acc
denier et un tiers de denier, monnoie courante-de cette Province étantégale à cinq mille dou e ruppon
livres fterlirg monnoie de la. Grande- Bretagné,pour contribuer plus amplement à nient Ce ceue
défrayer les dépenfes -de l'adminiftration-de 14..Juftice et le foutien du Gouvernerment
civil dans cette Province; et -toutes et chacunes des m6 nnoies ainfi appropriées feront
payées par le Receveur. Générial de cette 'Province fur-tel ordre Ou ordres q-ui feront
de terns -en.tems émanés par le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur'où"la Perfonne
ayant l'adminiftration du Gouvernerrient de cette Province pour le feis d'alors, ;pour
.lesfms ci-4ei4 metioi2nes. etpas dautres. -et le reflant, ' il s'en trouve, des mon-

- Roies
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'noies provenantes des Taux et Droits fufdits, et auffi de telle partie ou parties des fuf-
dites Pénalités et confifcations qui feront payéeà au Receveur Géiéral pour l'ufage de
fa Majeflé, demeurera et fera référvé entre les mains 'du dit Receveur Général pour la

difpofition future'de la Légiflature de cette Province, et il fera rendu compte à fa Ma-

jfCRé, fes héritiers et fucceffeurs par la voie des Lords Commiffaires du Tréfor de fa

Majeflé, ··de la. vraie application de toutes telles monnoies conforijément-aux diréc.
tions de cet A&e, en 'telles -maniére et forme que fa MajefRé, fes héritiers-et fuccef-
fears l'ordonneront.

XVIII. Et qu'il foit de plus flatué parla fufdite autorité, que les monnoies ci-devant

-iirin "ées par cet Aae d'être débourfées et payées à la province du Haut-Canada, feront

payées de tems en tems à telle peifonne ou perfonnes qui feront autorifées par le Gou-

vernement de la dite Provinée-de les rècevoir;.-pourvu toujours qu aucun tel payement

ne fera fait jufqu'à ce qu'un 'A&e ait été'paffé par la Légiflature·de la dite Province,
pour ratifier et confirmer l'accord provifionel ci-devant mentionné, nonobftant aucune

chofe ici contenue à ce contraire.
XIX. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que toutes perfonnes ou

chacune d'elles, qui feront convaincues- d'avoir -fciemment prêté un faux ferment dans

aucun des - cas dans -lefquels ferment eft requis &'être pris, en vertu de cet Aae, fe-
rônt fujettes- aux peines et Pénalités aux quellcs les peifonnès'font fujdttés pàár la loi

:ýpour parjure délibé et corrompu.
XX. Et qu'il -foit de plus' Ratué par l'autorifé fufdite, que fi aucune affion ou

pourfuite eft intentée ou commercée coritre une ou.plufieurs .perfonnes, pour aucune
natiére oir chofe par elles ou hacune d'elles faite ou exécutée en vertu de et confor-

mément à cet AEke, telle acdiôn'o upouririte fera commencée dans fix mois après qu
la matiére ou chofe atara été faite<et-taon apfes ;et le défendeur ou les défendeurs dans

telle aCtion ou .pourfuite, » plàìde~ront et podrront plaider l'iffue géiérale et donner cet

Acte et -la matiére'fpéciale en évidence dans aucun procès qui fera fait fur icelle, - et

qu'elle a été faite en conformité et par l'autorité de cet ACe ; et fi enfuite jugement
ca-rendu en faveur du défendeur ou des défendeurs, ou fi le demandeur ou les deman-

deurs font déboutés, ou difcontinuent fon ou leur aCtion ou. pourfuite après que le

défeiideur ou les défendeurs auront cdmparu, alors tels;défendeufs'ou défendeur pour-

ront recouvrer et"re'couvreront triple dépens, et auroht les rhêmes moyens pour iceux que
les défendeurs ou chacun-d'eux"ont pour recouvrer les dépens dans d'autres cas en i8i.

C A P. X.
AC TE pour lever les doutes qui pourroient s'élever touchant, la validité de

%certaines procédtires .dans les Termes- fupérieurs de la cour du Banc du
Roi à -Montréal..

T que par u-n Aae paffé ejatis la derniére.Sefion de la Légilature, ih titulé " Aae P

V " qui divife la province du 1as-Canada, qui amende lajudicature d'icelle, et qui rappelle cer.

" taines loix y mentionnées" il efn entr'autres chofes flatué " que deux ou plus des Juges des

cours du«Bänc-du Roi refpe&ivement' tiendront dans la Cité de Québec pour le dflriJl de -Québec, et

dans la Cité de M ohtréal pour le diflria de Montféal, quatre terfnes fuperieurs des dites cours par
'cliaque année, c'-e^-à-dire, les Premiers vingt jouts juridiqres dans les mois de Février, d'Avril, de

" juin et d'êOâbbre, et'que les iites cours continüctont à étre tenues-chaque jour (les -Dimanches etfétes
exceptés) pendant les dits d#iérens termes;" et vu que le terme fupérieur de la dite cour qui

..par l'AEte ci-de ffius mentionné auroit dû être tenu à Montréal en Février dernier. n a pas
été tenu; afin donc d'ôter tous les doutes, qui pourroient s'élever, quant à la validité des

procédures dans les-termes- fupérieurs fubféquens de la dite cour, fur -des procès et ac.

tions reRfant fans avoir été décidés dans la ci-devant cour des Plaidoyers Communs, et

tranfmis dans la dite cour du Banc du Roi conforméfient à l'Aéle fufdit, et qui oft
reft.
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